
. 



• Emetteur de localisation d’urgence de survie (ELT/S) : ELT qui peut être enlevé d’un aéronef, 
qui est rangé de manière  à faciliter sa prompte utilisation dans une situation d’urgence et qui est mis en 
marche manuellement par des survivants.  
.  

. • Balise de localisation personnelle (P.L.B) : Balise de détresse autonome et portable qui 
est mise en marche manuellement par les survivants.  

.  

. • Registre national ELT : Registre détenu et mis à jour par la Direction de l’Aéronautique 
Civile en vue d’enregistrer les codes de balises de détresse (ELT) emportés à Bord des aéronefs inscrits au 
registre national d’immatriculation des aéronefs.  

 
Article 3 :  

Le présent arrêté est applicable :  

.a. aux aéronefs inscrits au registre d’immatriculation des aéronefs civils;  

.b. à tous les aéronefs circulant dans :  
 

i. la région d’information de vol (FIR) dont le Royaume du Maroc a la 
responsabilité et ;  

ii. l’espace aérien au dessus du territoire du Royaume du Maroc

Article 4 :  

Tout avion exploité en aviation commerciale doit être équipé :  

. • d’au moins deux ELT dont un automatique, s’il effectue un vol de grande distance avec un survol 
de l’eau, ou évoluant dans  une zone désertique,  
. • d’au moins un ELT automatique dans les autres cas.  

 
Tout hélicoptère exploité en aviation commerciale doit être équipé :  

. • d’au moins un ELT automatique et d’au moins un ELT/S dans un canot 

.    lorsqu’il effectue un vol avec survol de l’eau (classe de performance 1 et 2) et 
.    lors d’une utilisation particulière (classe de performance 3) ;  

. • d’au moins un ELT automatique dans les autres cas.  

.  
. Article 5 :  

Tout avion exploité en aviation générale doit être équipé d’au moins un ELT  
automatique.  

Tout hélicoptère exploité en aviation générale doit être équipé d’au moins un ELT 
 automatique.  

Tout aéronef de type Planeur ou Ultra Léger Motorisé (ULM) doit emporter une  
balise de détresse ELT/S ou une balise P.L.B (fonctionnant sur la fréquence 406Mhz)

Article 6 :  

Il est attribué à chaque balise de détresse fonctionnant sur la fréquence 406 Mhz un 
code spécifique qui l’identifie ou qui identifie l’aéronef qui en est doté. La balise de 



détresse est codée conformément au protocole défini par circulaire du directeur de 
l’aéronautique civile.  

Pour les émetteurs de localisation d’urgence destinés aux aéronefs inscrits au registre 
d’immatriculation des aéronefs civils du Royaume du Maroc, le code de nationalité est 
« 242 ».  

Pour les aéronefs non immatriculés, le message numérique de l’émetteur (ELT ou 
PLB) contiendra le numéro de série de l’émetteur.  

Le propriétaire de l’émetteur de localisation d’urgence (ELT ou de la PLB) a pour 
obligation de l’enregistrer auprès du service des recherches et sauvetage (SAR) de la 
direction de l’aéronautique civile.   

En cas de destruction ou de changement de propriétaire de l’ELT ou de la PLB, la 
personne (physique ou morale), qui a procédé à l’inscription, est responsable de la 
radiation de la balise du registre national. Dans le cas du changement de propriété, le 
nouveau propriétaire, si le présent arrêté lui est applicable, effectue les démarches 
prévues à l’alinéa précédent. 

 
Article 7 :  

L’émetteur de localisation d’urgence (ELT) automatique doit être fixé à l’aéronef dune 
manière telle que dans l’hypothèse d’un accident, la probabilité d’une transmission par 
l’ELT d’un signal détectable soit maximisée et la probabilité qu’il transmette à tout autre 
moment soit minimisée. 

 
Article 8 :  

Le directeur de l’aéronautique civile est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officielle.  

Article 9 :  

Le présent arrêté entrera en vigueur six mois après sa publication au bulletin officiel.  

Rabat, le 15 mai 2008  

Le ministre de l’Equipement et des Transports   

Signé : Karim GHELLAB 



 


